
ITEMS THAT ATTRACT 
WILDLIFE:
ITEMS THAT ATTRACT 
WILDLIFE:  
• Coolers
• Food 
• Garbage/Wrappings
• Dishes/Pots
• Pet Food/Bowls
• Bottles/Cans
• Toiletries/Suntan Lotion/
   Insect Spray
• ANY item associated with 
   food preparation or 
   clean up 
• Grey Water Pails

Attention Picknickers
How to keep a “BARE” Picnic Site:

Avis aux pique-niqueurs
Pour garder votre emplacement de 
pique-nique propre :
Vous devez ranger TOUS LES ALIMENTS et autres OBJETS SUSCEPTIBLES 
D’ATTIRER LES ANIMAUX SAUVAGES dans un véhicule à parois rigides si 
vous laissez votre emplacement de pique-nique ou l’abri-cuisine sans 
surveillance, même pour un bref instant.  

Les animaux qui s’habituent à la nourriture humaine représentent un danger 
pour la santé des humains et des animaux, ils deviennent nuisibles et ils 
doivent parfois être abattus. Pour en savoir davantage sur la sécurité et la 
faune, communiquez avec le personnel du parc.      

Nourrir la faune (tout comme laisser des objets comestibles à leur portée) est 
passible de sanction selon la Loi sur les parcs nationaux. Les amendes 
peuvent atteindre 5000 $.

Prenez l’habitude de garder votre emplacement de pique-nique propre. 
La prochaine fois que vous pique-niquez, vous pourriez vous 
trouver au pays de l’ours, du loup ou du couguar!

LA FAUNE EST ATTIRÉE 
PAR :
LA FAUNE EST ATTIRÉE 
PAR :   
• Glacières
• Nourriture
• Déchets
• Vaisselle
• Articles et nourriture pour 
   animaux
• Bouteilles et cannettes
• Cosmétiques, chasse-
   moustiques
• Tout article associé à la 
   préparation ou à la 
   consommation de 
   nourrriture
• Seaux pour l’eau

Please store ALL FOOD and ANY OTHER ITEMS THAT ATTRACT 
WILDLIFE in a hard-sided vehicle when your picnic or cook shelter site 
is unattended for any length of time.   

Feeding wildlife may create a health risk for humans and animals, 
cause animals to become a nuisance, and result in the animal being 
destroyed. For further wildlife safety information, contact park staff.   

Feeding wildlife (which includes leaving garbage and other listed items 
unattended) is punishable under the Canada National Parks Act. Maximum 
penalty $5,000.

Get into the habit of keeping a clean picnic site.
Your next picnic may be in bear, wolf or cougar country!

A “BARE” day use site A “wildlife at risk” site

Un emplacement de 
pique-nique propre     

Un emplacement de pique-
nique qui met la faune en péril


